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I. PRESENTATION GENERALE DE LA CONCESSION 
 

1.1. Présentation de la commune et de la plage concédée 

La commune de Dunkerque met en œuvre une politique de tourisme et offre des 

capacités d’hébergement pour l’accueil d’une population non résidente justifiant son 

classement en station de tourisme par décret en date du 5 mars 2019. 

La commune de Dunkerque et la Communauté urbaine de Dunkerque ont initié 

ensemble un programme de réhabilitation du secteur balnéaire pour offrir des 

aménagements balnéaires répondant aux attentes des usagers (éclairage public, 

terrasses sur pilotis, nouveaux mobiliers, sécurité des cheminements) et pour lutter 

contre l’aléa de submersion marine (construction d’un muret anti submersion et 

fermeture par batardeaux). 

Cette réhabilitation permet de dynamiser l’exploitation touristique et commerciale du 

secteur balnéaire tout en maintenant prioritairement l’accès public et gratuit de la 

plage. 

Par arrêté en date du 23 septembre 2011, la ville de Dunkerque s’est vue renouveler 

l’exploitation de la plage de Dunkerque pour une durée de 9 ans, du 1er juin 2010 

jusqu’au 31 mai 2019. Cet arrêté a été prolongé de deux ans pour se terminer le 31 

mai 2021. 

Par délibération en date du 6 juin 2019, la ville de Dunkerque a décidé d’exercer son 

droit de priorité dans l’attribution de la concession de plage conformément aux 

dispositions de l’article L2124-4 du code général des collectivités territoriales. 

La nouvelle concession est prévue du 1er juin 2021 au 31 mai 2033. 

 
 

1.2. Superficie et délimitation de la zone de concession 

 

La surface concédée est de 250 000 m² pour une longueur de 5000 mètres sur une 

profondeur de 50 m conformément au plan de situation annexé (Annexe 1). 

Le domaine public maritime de la plage pouvant faire l’objet d’une exploitation 

commerciale ou de loisirs représente une superficie de 13424 m² pour un linéaire de 

700 m soit 5.37 % de la superficie totale concédée. 

 

1.3. Accès à la plage 

L’accès à la plage est organisé selon plusieurs modalités conformément à la 

cartographie jointe (Annexe 2) 

- Tout piéton : 1100 mètres 

- Semi piéton en saison :1500 mètres 

- Ouvert à la circulation : 1200 mètres 
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- Les déplacements en vélo s’effectuent sur chaussée avec double sens 

cyclable le long des digues des Alliés, de la Mer et Nicolas 2 et sur piste 

aménagée le long de la digue du Vent 

- 12 emplacements PMR correspondant à 36 places PMR sont disponibles 

en bordure de plage pour un total de 81 places à Malo les bains 

- rampe pour les personnes à mobilité réduite à l’ouest du poste central de 

secours 

- 5 déposes minutes sont disponibles en bord de digue 

En haute saison, le cheminement des piétons est renforcé et sécurisé sur toute la 

digue. Pour des raisons de sécurité et pour favoriser l’attractivité de la plage, l’accès 

des véhicules est limité aux riverains, aux livraisons et aux services publics. 

Depuis 2017, la Communauté urbaine de Dunkerque a entrepris des travaux de 

consolidation des digues pour lutter contre les submersions marines et également pour 

renforcer l’attractivité du secteur balnéaire. 

Toute la longueur des digues est placée sous vidéo protection avec report des images 

au centre de commandement opérationnel de la police municipale et fonctionne 

24h/24. 

L’usage libre et gratuit des usagers constitue la destination fondamentale des plages 

et la continuité du passage piétons d’au moins 10 mètres le long du littoral doit être 

en permanence assurée. 

 

 

 
1.4. Entretien et rechargement de la plage 

 

L’entretien est confié à un syndicat de communes, le Syndicat Intercommunal des 

Dunes de Flandre (SIDF). 

 
Le SIDF est en charge de la propreté des plages de Dunkerque, Leffrinckoucke, 

Zuydcoote et Bray-Dunes. 

 
Dans ce cadre, il procède au nettoyage des plages et des digues par ramassage 

mécanique, au nettoyage des rejets maritimes et des espaces dunaires par ramassage 

manuel, à la collecte des poubelles de bord de mer. 

 
Les prestations d’entretien sont confiées opérationnellement au service propreté de la 

ville de Dunkerque dans le cadre d’une convention entre la ville de Dunkerque et le 

SIDF, ce dernier prenant en charge l’ensemble des coûts en fonctionnement et 

investissement correspondant à cette activité, ceci pour quatre communes membres. 
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L’entretien de la plage de Dunkerque a correspondu en 2019 à 14562 heures de 

travail dans le cadre de l’organisation suivante : 

 
 Hiver Avant saison Saison estivale 

 
Périodicité/fréquence 

7 jours sur 7 toute l’année 

 
Horaires du service 

propreté mécanique 

(Ville et SIDF ) 

 
Équipe 1 : Du 

lundi au vendredi 

du matin (6h à 

13h30) ou de 

journée (de 7h30 

à 12h et de 14h à 

17h) 

Équipe 2 : du 

mardi au samedi 

du matin ou de 

journée comme 

l’équipe 1 avec un 

horaire différent le 

samedi (de 6h à 

11h et de 14h à 

16h30)   –   HS le 

dimanche de 7h à 

11h 

 
Équipe 1 et 

Équipe 2 : idem 

que l’hiver – HS 

le dimanche de 

6h à 11h 

 
Équipe 1 et 

Équipe 2 : idem que 

l’hiver. 

Une équipe de 5 agents 

saisonniers les après- 

midi de 14h à 21h sur 

les digues de 

Dunkerque Malo et 

Leffrinckoucke 7 jours 

sur 7 (Jobs été et CDD) 

HS le dimanche de 6h à 

11h 

 
Renfort de 15 agents 

« Jobs été » et 6 

agents de propreté 

CDD (Conducteurs 

PL/SPL) 

 

Sur le plan technique, le SIDF met en œuvre un important parc de matériel constitué 

de 3 tracteurs, 4 nettoyeuses de plage, un porte benne, 3 balayeuses 

mécaniques et aspiratrices, 3 camions benne et 2 chargeuses. 

L’entretien de la plage de Dunkerque s’est effectué avec la préoccupation 

permanente de l’amélioration continue et du développement durable : gestion 

douce en bord de mer, distribution de sacs de déchets, utilisation de moyens 

écologiques (Un véhicule électrique pour interventions en après-midi ...). 

Le coût global de propreté plage est chiffré, pour Dunkerque, à 342 000 euros 

(RH, fonctionnement technique, frais de gestion). 

Les services de la collectivité interviennent au quotidien au moyen de tracteurs 

et chargeuses afin d’assurer les opérations de déblaiement-remblaiement et de 

nivellement de la plage requises ainsi qu’au désensablement de la digue. 

Une brigade de propreté composée de 12 agents assure des missions de médiation, 

pédagogie, distribution de cendriers. 
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Le ramassage manuel des déchets est effectué régulièrement par l’association « Eco 

Flandre ». 

Les rechargements structurels sont réalisés par la Communauté urbaine de 

Dunkerque par convention du 29/11/2018 mettant à disposition la digue des Alliés 

depuis le 01/01/2019. 

 

 
1.5. Eaux de baignade 

La qualité des eaux de baignade fait l’objet d’une gestion active et dynamique 

de la part de la collectivité. L’étude annexée au présent rapport détaille le profil de 

vulnérabilité des eaux de baignade locales (Annexe 3). 

Les eaux de baignade sont par ailleurs sous le contrôle de l’ARS qui procède à ses 

relevés et analyses tout au long de la période juin à septembre (Annexe 4). 

 

 
1.6. Poste de secours - Casino 

Le service de sécurité des plages est administré par le SIDF. Il est actif sur le 

littoral de l’ensemble de ses membres et à Dunkerque est organisé selon les modalités 

suivantes. 

 ouvert en pleine saison : 10H/19H 7/7J  

 Recrutement de sauveteurs pour la plage de Dunkerque par le SIDF. 10 CRS sont venus 

compléter ces équipes à l’échelle de l’ensemble du littoral SIDF. 

 

 
1.7. Plan de balisage 

Il est composé d’une série d’arrêtés parmi lesquels l’arrêté du préfet maritime 

n°66/2019 du 12 juillet 2019 réglementant la navigation et les activités nautiques sur 

la bande littorale des 300 mètres bordant la commune de Dunkerque ainsi que de 

l’arrêté municipal n°2016/1251 du 29 mars 2016 modifié par arrêté 2017/5036 du  26 

juin 2017 qui abroge et remplace l’arrêté n°2015/2788 du 03 juin 2015 du maire de la 

commune de Dunkerque réglementant les zones en périodes de baignade ainsi que 

les chenaux traversiers sur les plages de la commune de Dunkerque. 

A l’échelle du SIDF, il est par ailleurs matérialisé par une convention entre l’Etat, le 

SIDF et chacune des communes membres (Annexes 5). 
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II. LES AMENAGEMENTS 
 

2.1. Accessibilité PMR 

 
- 36 places PMR sont disponibles en bordure de plage pour un total de 81 

places à Malo les bains 

- 1 Ponton aménagé avec rampe pour l’accès à la plage des personnes à 

mobilité réduite 

- 5 déposes minutes sont disponibles en bord de digue 

  

 

2.2. Signalétiques 

Les informations relatives à la qualité des eaux de baignade et aux conditions 

météorologiques sont affichées sur les postes de secours. Le site 

www.lesdunesdeflandre.fr donne également accès à ces informations. 
 

 

III. INSTALLATIONS 
 

3.1. L’EXPLOITATION DE LA PLAGE 

La commune propose chaque année une offre de : 

 

- kiosques (cabines) de plage  ( lot 1 – Annexe 6 )  

- Aires de jeux, trampolines et activités de loisirs en régie ou par convention 

d’exploitation (lots 17 à 19 – Annexe 6) 
 

- Activités sportives ex espaces Beach Sports (terrains de beach Volley, 

beach hand, beach rugby etc ..exploitée en régie ou par des associations 

sportives (lot 20 – Annexe 6) 
 

- Des terrasses de plage exploitées par des commerçants qui sont 

disponibles sur la période du 15 mars au 15 novembre maximum. Ces 

terrasses sont exploitées dans le cadre de sous-traités (lots 2 à 16  Annexe 

6). 

 
Les installations et aménagements sont repris en annexe 7 
 

3.2. Activités sportives et culturelles 

La commune propose une large gamme d’activités tout au long de l’année et plus 

encore en période estivale, ceci aussi bien dans le domaine sportif, culturel que festif. 

Est également disponible une offre d’activité sportive : une aire de jeux Ludo Park, 

deux trampolines, 6 terrains de Beach volley, sports occasionnels sur sable : Beach 

http://www.lesdunesdeflandre.fr/
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soccer, Beach hand, Beach rugby 

Enfin, les services animation et culture de la ville organisent chaque été un programme 

estival de manifestations culturelles et festives. 

 

3.3. Découpage des lots 

La plage comprend 18 lots faisant l'objet d'une convention d'exploitation : 
 
 
 
 

LOT DESCRIPTIF EXPLOITANT 
LONGEUR  

en m 
LARGEUR 

en  m 
SURFACE 

 en m² 
% SURFACE  
250 000 m² 

% 
LINEAIRE 

5000 m 

1 195 kiosques 
commune de Dunkerque 
via office de tourisme 390 2 780 0,31% 7,80% 

2 
Terrasse de plage : location de matériel,  
vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 10 15 150 0,06% 0,20% 

3 
Terrasse de plage : location de matériel,  
vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 10 16 160 0,06% 0,20% 

4 
Terrasse de plage : location de matériel,  
vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 14 15 210 0,08% 0,28% 

5 
Terrasse de plage : location de matériel,  
vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 10 10 100 0,04% 0,20% 

6 
Terrasse de plage : location de matériel,  
vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 10 15 150 0,06% 0,20% 

7 
Terrasse de plage : location de matériel,  
vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 11 15 165 0,07% 0,22% 

8 
Terrasse de plage : location de matériel,  
vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 4 10 40 0,02% 0,08% 

9 
Terrasse de plage : location de matériel,  
vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 10 10 100 0,04% 0,20% 

10 
Terrasse de plage : location de matériel,  
vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 11 10 110 0,04% 0,22% 

11 
Terrasse de plage : location de matériel,  
vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 7,5 10 75 0,03% 0,15% 

12 
Terrasse de plage : location de matériel,  
vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 9 7 63 0,03% 0,18% 

13 
Terrasse de plage : location de matériel,  
vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 6 15 90 0,04% 0,12% 

14 
Terrasse de plage : location de matériel,  
vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 9 14 126 0,05% 0,18% 

15 
Terrasse de plage : location de matériel,  
vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 15 15 225 0,09% 0,30% 

16 
Terrasse de plage : location de matériel,  
vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 11,3 15 169,5 0,07% 0,23% 

17 Activités récératives pour enfants : ludo parc commune de Dunkerque 15 10 150 0,06% 0,30% 

18 Jeux de plage : trampoline 1 personne privée 12 10 120 0,05% 0,24% 

19 Jeux de plage : trampoline 2 personne privée 12 10 120 0,05% 0,24% 

20 Espace de Beach Sports commune de Dunkerque 120 86 10320 4,13% 2,40% 

    TOTAL 696,8 310 13423,5 5,37% 13,94% 



8  

Superficie exploitable totale d’environ 13424 m² sur un linéaire total de 700 mètres 

3.4. Matériaux utilisés 

La commune de Dunkerque est attentive à l’intégration des matériaux aux 

caractéristiques paysagères du site et privilégie des matières naturelles ainsi que la 

transparence visuelle. 

Seules les installations démontables ou transportables ne présentant aucun élément 

de nature à les ancrer durablement au sol sont autorisées. 

 

 
3.5. Mode de gestion 

L’exploitation des activités est réalisée soit en régie, soit avec des sous-traitants par 

convention d’exploitation. 

 

3.6. Durée 

 
Ces activités sont exploitées pendant la saison balnéaire du 15 mars au 15 novembre 

(8 mois) de chaque année puis sont retirées par les exploitants. Cette durée inclut la 

mise en place, l’exploitation et le démontage des installations. 

 
3.7. Respect des principes liés à l’usage du service public 

L’exploitation des activités ne doit pas interrompre ou gêner la libre circulation du public 

Les conventions d’exploitation ne peuvent être constitutives de droits réels sur la 

plage. 

 

 
IV.  INVESTISSEMENTS 

Dans le périmètre de la concession, la collectivité ne prévoit pas d’investissement 

hormis le renouvellement des matériels de nettoyage. 

 
V. DISPOSITIF PORTE A CONNAISSANCE 

 

 

L’information relative à la concession de plage sera disponible pour le public en mairie. 

 

 
VI. EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 

La plage de Dunkerque est intégrée dans le périmètre du Site Natura 2000 Dunes de 

la plaine maritime flamande par arrêté du Ministre de l’écologie et du développement 

durable en date du 13 avril 2007. La Ville de Dunkerque veillera à conserver la plage 
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ANNEXES 

1. Plan de situation 

2. Accès 

3. Etude eaux de baignade 

4. Contrôle ARS 

5. Balisage 

6. Lots 

7. Plan des aménagements 

8. Formulaire Natura 2000 

dans son état naturel et mesurera l’impact de son intervention et de celle des tiers au 

regard des objectifs définis. 

- Une occupation limitée dans le temps et l’espace 

- Une occupation soucieuse du respect de la qualité du milieu 

- La protection des espaces dunaires (plantation de végétaux pour conserver 

l’espace dunaire, lutte contre les déchets 

Formulaire en annexe n°8 
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1 Introduction 

L’activité balnéaire constitue un enjeu économique mais aussi sociétal majeur pour la commune 

de Dunkerque, la population résidente ou de passage étant de plus en plus attentive à la qualité 

de son environnement et donc à la qualité des eaux de baignade.  

 

Le suivi régulier de la qualité des eaux de baignade permet de connaître les impacts de divers 

rejets éventuels situés à l’amont du site et notamment d’apprécier les éventuels 

dysfonctionnements liés à l’assainissement qui influenceraient la qualité de l'eau du site de 

baignade. Le contrôle sanitaire des eaux de baignade est mis en œuvre par les Agences 

régionales de santé (ARS) et demeure une préoccupation constante du ministère chargé de la 

santé. Les profils de vulnérabilité des eaux de baignade correspondent à une identification et à 

une étude des sources de pollution pouvant affecter la qualité de l'eau. Ces études sont destinées 

à évaluer les risques de pollutions potentielles et à renforcer les outils de prévention à la 

disposition des gestionnaires.  

 

Le précédent profil des eaux de baignade a été élaboré en 2011. Ce document présente la 

synthèse de la gestion active préconisée dans  la révision du profil de vulnérabilité des 

baignades de Dunkerque en raison de leur déclassement en qualité « suffisante » (Digue des 

Alliés en 2013 et Malo Centre en 2014) puis « insuffisante » (Digue des Alliés et Malo Centre 

en 2015) lors des dernières saisons balnéaires (Figure 1). 

 

En effet, la saison balnéaire 2015 a été marquée par de mauvais résultats (4800 E.coli/100 ml 

et 2700 E.coli/100 ml le 24/08/2015, 1600 E.coli/100 ml le 13/07/2015 et le 11/08/2015) en 

raison notamment de la sensibilité de la qualité des eaux de baignade de Dunkerque aux 

évènements pluvieux. La présence de l’avant port de Dunkerque et notamment du canal exutoire 

à proximité des baignades de Dunkerque complexifie davantage les mécanismes de 

contamination (courantologie complexe) et engendre une vulnérabilité accrue de ces baignades 

aux épisodes de pollution (impact de l’ensemble des sources de pollution du bassin versant). La 

principale source de contamination des eaux de baignade de Dunkerque sont les déversoirs 

d’orage de la CUD qui déversent par temps de pluie des eaux usées dans le canal exutoire. Les 

eaux du canal exutoire sont déversées en mer à chaque marée basse au moyen de l’écluse Tixier. 

Dans une moindre mesure, d’autres sources de pollution sont également susceptibles de 

dégrader la qualité des eaux de baignade de Dunkerque : rejets des systèmes d’assainissement 

du GPMD, rejets des activités de plaisance et du trafic maritime,…    

 

Digue des 

Alliés 

 

 

Malo 

Centre 
  

Malo 

Terminus 

 

 

Figure 1 : Classement des eaux de baignade de Dunkerque (ARS, 2017) 

http://baignades.sante.gouv.fr/baignades/editorial/fr/lexique.html#ARS
http://baignades.sante.gouv.fr/baignades/editorial/fr/lexique.html#ARS


 

 

2 La gestion active des eaux de baignade 

La réglementation actuelle donne l’opportunité aux gestionnaires de baignade à recourir à une 

interdiction temporaire de baignade dans le cas d’une pollution à court terme. Ces fermetures 

préventives des baignades permettent d’éviter d’exposer les baigneurs à des risques sanitaires 

et de préserver le classement des baignades. 

 

Une pollution à court terme est une pollution répondant à l’ensemble des critères suivants (cf. 

articles D.1332-23 et D.1332-24 du code de la santé publique) :  

- C’est une contamination microbiologique portant sur les paramètres Escherichia coli ou 

entérocoques intestinaux ou sur des microorganismes pathogènes,  

- Ses causes sont clairement identifiables,  

- Elle ne devrait normalement pas affecter la qualité des eaux de baignade pendant plus 

de soixante-douze heures environ à partir du moment où la qualité de ces eaux a 

commencé à être affectée.  

 

La directive 2006/7/CE précise par ailleurs qu’il s’agit d’une pollution pour laquelle l'autorité 

compétente a établi des procédures de gestion adéquates pour prévenir l’exposition des 

baigneurs et prévenir, réduire ou éliminer les sources de pollution. En France, les seuils retenus 

par le ministère en charge de la santé pour qualifier ces pollutions correspondent aux valeurs 

limites proposées par l’ANSES (370 entérocoques intestinaux / 100mL et 1000 Escherichia 

coli / 100mL). Ces seuils sont une référence pour la mise en place, par la personne responsable 

de l’eau de baignade, de procédures de gestion des pollutions à court terme. 

 

Tout prélèvement programmé dans le calendrier du contrôle sanitaire et survenant lors d’une 

pollution à court terme doit être réalisé. Toutefois, la directive 2006/7/CE prévoit que des 

échantillons prélevés pendant des pollutions à court terme peuvent être écartés, sous réserve 

que les conditions concomitantes suivantes soient respectées :  

- Les procédures de gestion, notamment les mesures de prévention de l’exposition du 

public, ont été établies et sont mises en œuvre ; 

- Un prélèvement maximum par saison balnéaire ou 15 % maximum du nombre total de 

prélèvements prévus au cours des 4 années utilisées pour le classement peuvent être 

écartés, la valeur la plus élevée étant retenue.  

 

Cela ne s’applique qu’aux pollutions à court-terme. Il faut donc exclure les pollutions dont les 

causes n’ont pas été identifiées ou celles dont la durée a dépassé 72 heures (ce qui est le cas si 

un résultat du prélèvement de fin d’incident est supérieur à l’un des seuils définis par l’ANSES). 

 

L’opportunité de recourir à une interdiction temporaire de baignade dans le cas d’une pollution 

à court terme doit s’apprécier en fonction d’un ensemble de paramètres : indicateurs du profil, 

intensité de la contamination, connaissance de son origine, durée écoulée entre la date de 

prélèvement et le signalement de la contamination, conditions météo-océaniques, 

caractéristiques intrinsèques du site de baignade et des conclusions de l’enquête de terrain qui 

doit être réalisée par la personne responsable de l’eau de baignade. Il appartient à l’ARS de 

juger de la pertinence des mesures de gestion prises (celles-ci doivent être prévues par le profil 

s’il existe) et surtout de leur effectivité au moment du prélèvement de l’échantillon d’eau en 

cause. Il est important que la personne responsable de l’eau de baignade tienne informée l’ARS 

de ses décisions dans les meilleurs délais. Par exemple, un prélèvement ne pourra être écarté si 

la baignade était ouverte au public au moment où il a été effectué ou si l’interdiction n’a été 

mise en œuvre qu’après obtention du résultat d’analyse.  



 

 

 

 
Figure 2 : Logigramme relatif à la possibilité d’écarter un prélèvement 

2013 - 2016 



 

 

3 Particularité de la gestion active des eaux de baignade de 
Dunkerque 

D’une manière générale, le mécanisme de contamination des eaux de baignade de Dunkerque 

est complexe et les relations entre les paramètres météo-océaniques (précipitations, marée, vent, 

courant,…) et la qualité des eaux de baignade ne sont pas évidentes.  

 

Néanmoins, on note un gradient décroissant de la contamination lorsque l’on s’éloigne de 

l’avant-port de Dunkerque. La baignade de la Digue des Alliés présente un bruit de fond 

récurrent (concentrations moyennes) du fait de sa position proche de l’avant-port de Dunkerque 

et semble peu dépendante des conditions météo-océaniques. A l’inverse, les baignades de Malo 

Centre et surtout de Malo Terminus sont davantage sensibles aux conditions météo-océaniques 

et plus particulièrement à certaines conditions de marée et de vent. Face aux nombreuses 

incertitudes, il apparait nécessaire de mettre en place des analyses rapides afin de disposer 

d’une estimation de la contamination de la baignade avant de prendre la décision d’ouvrir 

ou de fermer la baignade. 
  

Par ailleurs lors de la saison balnéaire, il est important d’assurer au quotidien un suivi des 

conditions météo-océaniques et des déversements de l’assainissement afin d’anticiper les 

épisodes de contamination des eaux de baignade et de réaliser préventivement des fermetures 

temporaires des eaux de baignade. Aussi, chaque matin en période estival, le service 

assainissement de la CUD doit réaliser un bilan des dysfonctionnements et déversements 

réalisés par le système d’assainissement lors de la nuit et des journées précédentes. De plus, le 

gestionnaire de l’écluse Tixier (binôme Institution intercommunale des Watteringues et 

GPMD) doit adopter une gestion dynamique du rejet du canal exutoire et être joignable afin de 

pouvoir ajuster le fonctionnement de l’écluse Tixier en cas d’évènements défavorables pour la 

qualité sanitaire des eaux de baignade de Dunkerque. 

 

Actuellement, le schéma principal de contamination bactérienne significative des eaux de 

baignade de Dunkerque est le suivant : 

 

1. Précipitations cumulées importantes (> 20 mm sur 48h) engendrant une 

contamination du canal exutoire en raison notamment des déversements des nombreux 

déversoirs d’orage. Cette dégradation de la qualité sanitaire du canal exutoire et de son 

rejet peut être rapide ou relativement longue (quelques heures à 24 heures) ; 

2. Ouverture de l’écluse Tixier et déversement du rejet du canal exutoire à la faveur 

de la première marée basse et malgré la gestion dynamique d’optimisation de la 

rétention de ce rejet ; 

3. La pollution du canal exutoire est d’abord bloqué dans le port à la faveur de la marée 

montante suivant le rejet effectué à marée basse, puis est évacué en mer en direction de 

l’Ouest, pour enfin arriver potentiellement sur les plages au plus tôt 12h (marée de 

vive eau) ou 24h (marée de morte eau) après le rejet à la faveur de la 2eme ou de la 

3eme marée montante suivant le rejet. Enfin, la contamination maximale des 

baignades est atteinte lors de la quatrième marée haute suivant le rejet (36h après 

le rejet). 

 



 

 

4 Gestion hydraulique préventive du canal exutoire en 
période estivale  

Les résultats de la modélisation du rejet du canal Exutoire ont démontré l’efficacité du 

fractionnement et de ce rejet. En effet, un rejet ponctuel du canal exutoire n’engendre pas 

d’impact important sur la qualité des eaux de baignade de Dunkerque contrairement aux rejets 

réguliers (à chaque marée basse). En effet, la rétention du rejet du canal exutoire permet 

d’augmenter le temps de transit (et donc la mortalité naturelle des bactéries) ainsi que la dilution 

du rejet. 

 

Les tests d’optimisation du fonctionnement de l’écluse Tixier effectuée par la société ISL ainsi 

que leur validation lors de la saison balnéaire 2016 confirment l’efficacité d’une gestion 

dynamique de l’écluse Tixier puisqu’elle : 

- engendre un écrêtement des volumes journaliers sortants, 

- n’implique pas de dépassement du niveau maximal observé du canal, 

- reste identique à la gestion actuelle lorsque le niveau du canal est bas (faible apport 

d’eau). 

Les objectifs à atteindre pour optimiser la gestion dynamique du rejet du canal Exutoire sont de 

consigner au maximum l’écluse Tixier et ses rejets associés (jusqu’à deux marées basses si 

possible) tout en écrêtant au maximum les volumes rejetés. Toutefois, cette solution présente 

des limites puisque la consignation de l’écluse Tixier est impossible lors des évènements 

pluvieux les plus importants et la rétention du rejet sur deux cycles de marée est difficilement 

envisageable. 

5 Proposition de gestion active 

Du fait de la vulnérabilité des eaux de baignade de Dunkerque, la mise en place d’une gestion 

active apparait nécessaire. Aussi, la nomination d’un responsable technique en période 

balnéaire est essentiel afin de développer une expertise locale sur la problématique, de 

centraliser les informations des différents acteurs concernés et d’assurer la gestion active de la 

qualité des eaux de baignade en concertation avec l’élu responsable de la baignade. 

Cette gestion active, dont les principales étapes sont présentées ci-après, est effectuée à la fois 

par Veolia ainsi que par la CUD et la commune de Dunkerque. En complément de cette gestion 

active, le GPMD et l’Institution intercommunale des Watteringues assurent une gestion 

dynamique de l’écluse Tixier afin d’écrêter au maximum les rejets du canal Exutoire. 

 

1. Veolia : réalisation quotidienne d’investigations et d’analyses rapides (Coliplage) 

de la qualité des eaux de baignade 

 

2. CUD : transmission des données d’autosurveillance des différents rejets du 

système d’assainissement et notamment les déversements effectués par les 

principaux déversoirs d’orage 

 

3. Mairie de Dunkerque : prise de décision sur l’ouverture ou la fermeture de la 

baignade à l’aide des outils de gestion active et des éléments transmis par Véolia, 

la CUD et le GPMD 



 

 

Bien qu’il existe une infinité de scénarios en raison de la forte variabilité des conditions météo-

océaniques et du caractère aléatoire des mécanismes de contamination des baignades de 

Dunkerque, on peut simplifier la gestion active en quatre scénarios : 

 

• Scénario 1 : Temps sec, absence de déversement des réseaux d’assainissement et bon 

résultat des analyses rapides  

 Ouverture de la baignade 
 

• Scénario 2 : Temps humide, faible déversement des réseaux d’assainissement et bon 

résultat des analyses rapides  

 Ouverture de la baignade 
 

• Scénario 3 : Temps humide, déversement moyen des réseaux d’assainissement et 

résultat moyen des analyses rapides  

 Ouverture ou fermeture préventive de la baignade selon les conditions les 

conditions météo-océaniques (précipitations, vent, état et coefficient de marée,…) 

 

• Scénario 4 : Précipitations importantes, déversement important des réseaux 

d’assainissement et mauvais résultat des analyses rapides  

 Fermeture préventive de la baignade 
 

Malgré la mise en place d’une gestion dynamique du rejet de l’ouvrage Tixier, les baignades de 

Dunkerque restent vulnérables à des épisodes de contamination. En effet, lors de précipitations 

importantes, l’écrêtement du rejet du canal exutoire n’est pas suffisant et le flux bactériens 

élevés du rejet du canal Exutoire est susceptible d’impacter significativement la qualité sanitaire 

des eaux de baignade de Dunkerque. 

 

L’organisation des procédures de gestion active est la même que celle éditée en 2011 (voir 

annexe). On note néanmoins, une révision et un ajustement des différents seuils de 

déclenchement des fermetures préventives des baignades suite à la révision de l’influence des 

paramètres météo-océaniques sur la qualité des eaux de baignade 2011 - 2015 et des résultats 

de la modélisation hydrodynamique du rejet du canal Exutoire. Par ailleurs, la commune de 

Dunkerque, la CUD et le GPMD sont davantage impliqués dans la gestion active des eaux de 

baignade. 

 

Les outils d’aide à la décision et de structuration de la réflexion en matière de gestion active de 

la qualité des eaux de baignade de Dunkerque sont présentés ci-après (Tableau 1, Tableau 2). 

 



 

 

 
Tableau 1 : Outil d’aide à la décision pour la gestion active des baignades de la digue des 

Alliés et de Malo Centre 

 

 
Tableau 2 : Outil d’aide à la décision pour la gestion active de la baignade de Malo 

Terminus 

Ordre Paramètres Seuils Effets Actions 

>2000 germes/100ml
Risque important 

de contamination

Fermeture préventive et 

consignation de l'écluse Tixier

1000 < X < 2000 

germes /100ml

Risque potentiel 

de contamination 

Fermeture préventive et 

consignation de l'écluse Tixier si 

absence de consignation de l'écluse 

Tixier ou dépassement du seuil d'un 

paramètre d'ordre supérieur

Assainissement

Si déversement 

important des DO ou 

dysfonctionnement

Pluie sur 24H

 ou 48H

> 5 mm sur 24H      

> 10 mm sur 48H

Etat des 

marées aux 

heures de la 

baignade 

Marée montante  ou 

marée haute

Coefficient de 

marée 

Faible coefficient de 

marée (<70)

Vent significatif 

> 15 km/h

Alliés : Sud à Sud Est, 

Nord Est à Nord Ouest, 

Ouest à Sud Ouest 

Malo Centre : Nord 

Ouest à Sud pour

Consignation de l'écluse Tixier 

et fermeture préventive si 

dépassement du seuil d'un 

paramètre d'ordre 1 ou 3

3

Fermeture préventive et 

consignation de l'écluse Tixier 

uniquement si dépassement d'un 

seuil de paramètre 1 ou 2

Favorise la 

contamination si 

présence d'un 

risque

Baignades de la digue des Alliés et de Malo Centre

1
Résultat 

Coliplage 

2
Risque potentiel 

de contamination 

Ordre Paramètres Seuils Effets Actions 

>2000 germes/100ml
Risque important 

de contamination

Fermeture préventive et 

consignation de l'écluse Tixier

1000 < X < 2000 

germes /100ml

Risque potentiel 

de contamination 

Fermeture préventive et 

consignation de l'écluse Tixier si 

absence de consignation de l'écluse 

Tixier ou dépassement du seuil d'un 

paramètre d'ordre supérieur

Assainissement

Si déversement 

important des DO ou 

dysfonctionnement

Pluie sur 24H

 ou 48H

> 10 mm sur 24H      

> 20 mm sur 48H

Etat des 

marées aux 

heures de la 

baignade 

Marée montante

Coefficient de 

marée 

Faible coefficient de 

marée (<70)

Vent significatif 

> 15 km/h

Sud, Est Nord Est à 

Nord Ouest, Ouest à 

Sud Ouest 

3

Favorise la 

contamination si 

présence d'un 

risque

Fermeture préventive et 

consignation de l'écluse Tixier 

uniquement si dépassement d'un 

seuil de paramètre 1 ou 2

Baignade de Malo Terminus

1
Résultat 

Coliplage 

2
Risque potentiel 

de contamination 

Consignation de l'écluse Tixier 

et fermeture préventive si 

dépassement du seuil d'un 

paramètre d'ordre 1 ou 3



 

 

6 Conclusion et proposition d’amélioration de la gestion 
active 

La gestion active préconisée permet de disposer d’analyses rapides de la qualité des eaux de 

baignade ainsi qu’un outil d’aide à la décision permettant de réaliser des fermetures préventives 

rationnelles afin d’éviter aux baigneurs de s’exposer à des risques sanitaires et de dégrader 

davantage le classement des différentes baignades. Par ailleurs, la gestion dynamique de 

l’écluse Tixier permet d’écrêter les volumes déversés par le canal exutoire et parfois de 

consigner totalement le rejet le temps d’un cycle de marée.  

 

Néanmoins, il faut rester vigilant car la consignation du rejet du canal Exutoire n’est pas 

envisageable d’un point de vue technique lors des évènements pluvieux les plus importants 

(risque d’inondation) qui sont généralement responsables d’une dégradation de la qualité 

sanitaire des eaux de baignade de Dunkerque. Dans ce cas, seule une fermeture préventive 

des zones de baignade permettra de limiter les risques sanitaires. 
 

Il est indispensable de conserver un regard critique lors de la gestion active puisque celle-ci 

reste théorique, sensible aux variations des conditions météo-océaniques et dépend de 

paramètres (précipitations, déversements des DO, analyses rapides,…) présentant des relations 

parfois peu évidentes avec la qualité des eaux de baignade. Il est nécessaire de mettre en place 

des alanyses rapides quotidiennes et de nommer un responsable technique afin de 

développer une expertise locale sur la problématique et de mener une réflexion structurée (en 

s’aidant des outils proposés) en adoptant un sens marin quand à l’interprétation de l’influence 

des différents facteurs météo-océaniques. 

 

Pour conclure, il est important de garder à l’esprit que les mesures de gestion active permettront 

d’éviter la détérioration du classement de la baignade ainsi que l’exposition des baigneurs à des 

risques sanitaires. Néanmoins, ces mesures sont des solutions à court terme étant donné leur 

coût (analyse supplémentaire, gestion quotidienne des évènements, mise en place d’une 

autosurveillance, manœuvre des ouvrages hydrauliques,…) et les fermetures préventives 

qu’elles impliquent (baisse de l’affluence touristique,…). Ainsi, pour reconquérir la qualité des 

eaux de baignade de Dunkerque, il est rationnel d’agir également sur le long terme et 

d’entreprendre les travaux préconisés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

7 Annexe 

Les fiches présentées dans les chapitres suivants proposent les procédures de gestion active en 

cas de risque sanitaire inhérent à la qualité des eaux de baignade. Le synopsis des procédures 

de gestion active de la zone de baignade est présenté ci-dessous.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Analyse 

bactériologique 

rapide 

Absence 

Présence 

Réouverture 

de la zone de baignade 

Recherche et 

neutralisation 

des causes de 

pollution 

Bonne Identifiées 

Identification et  

quantification du risque 

M
a
u
va

is
e 

 

N
o
n
 id

en
tifiées 

 

Fermeture 

de la zone de baignade 

Gestion 

de l’information 

Archivage évènement 

PRO 01 

PRO 02 PRO 03 PRO 04 

PRO 05 PRO 06 

Contrôle visuel Conditions météo-océaniques  Evénement exceptionnel 

Estimation du risque 



 

 

Procédure 01 (PRO 01) : Estimation du risque en cas de supposition 

d’altération de la qualité des eaux de baignade 
 

Coordonnées des intervenants 
 

 
 

Mme Martine 

ARLABOSSE

Adjointe de quartier de 

Malo Les Bains

Ville de Dunkerque, Hôtel de 

Ville, place Charles Valentin, BP 

6537, 59386 Dunkerque cedex 1 

martine.arlabosse@ville-

dunkerque.fr
03 28 26 26 15

M. Alain LEFEBVRE
Directeur du Cadre de Vie, 

ville de Dunkerque 

Ville de Dunkerque, ateliers 

municipaux, 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

alain.lefebvre@ville-

dunkerque.fr
03 28 26 24 12

M. Jacques VANMAIRIS
Ingénieur de Quartier de 

Malo Les Bains 

Ville de Dunkerque, Mairie de 

Quartier de Malo Les Bains  

jacques.vanmairis@ville-

dunkerque.fr

03 28 26 24 40 / 06 72 

87 86 46  

Mme Séverine ARNOUTS-

DEGRAND 

Chargée de l'Ecologie 

Urbaine, ville de 

Dunkerque 

Ateliers Municipaux, Direction du 

Cadre de Vie , 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

severine.arnouts@ville-

dunkerque.fr

03 28 26 24 41/ 06 08 

96 49 69 

M. Karl HAEZEBROUCK 

Ville de Dunkerque 

Responsable de la 

propreté urbaine

Ateliers Municipaux, Direction du 

Cadre de Vie , 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

karl.haezebrouck@ville-

dunkerque.fr

03 28 26 24 82 / 06 76 

87 74 65  

M. Bertrand PETIT 
Ville de Dunkerque, cellule 

coordination travaux

Ateliers Municipaux, Direction du 

Cadre de Vie , 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

bertrand.petit@ville-

dunkerque.fr
03 28 26 24 87

M. Fabrice BUYS
Ville de Dunkerque, cellule 

coordination travaux

Ateliers Municipaux, Direction du 

Cadre de Vie , 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

fabrice.buys@ville-

dunkerque.fr
03 28 26 24 88

M. Philippe PARENT Responsable

Institution intercommunale  des 

Watteringues 7 rue du Colonel 

Doyen BP 40373 62505 Saint 

Omer Cedex

philippe.parent@institution-

wateringues.fr
03 21 38 20 56 

M. Stéphane VANHEE Chargé de mission

Institution intercommunale des 

Watteringues 7 rue du Colonel 

Doyen BP 40373 62505 Saint 

Omer Cedex

stephane.vanhee@institution-

wateringues.fr
03 21 38 20 56

M. Patrice LECLERC Directeur

CUD Direction de l'Ecologie 

Urbaine Pertuis de la Marine BP 

5583 59386  DK cedex 1 

patrice.leclerc@cud.fr 03 28 62 71 53

M.Richard BLEUSE
Epuration et traitement 

des eaux

CUD Direction de l'Ecologie 

Urbaine Pertuis de la Marine BP 

5583 59386  DK cedex 1 

richard.bleuse@cud.fr 03 28 23 69 06 

M. Fréderic VERHAEGHE
Réseau d'assainissement 

et gestion patrimoniale

CUD Direction de l'Ecologie 

Urbaine Pertuis de la Marine BP 

5583 59386  DK cedex 1 

frederic.verhaeghe@cud.fr
03 28 62 70 00 poste 

4052

Mme Elise WUILLEMIN
Epuration et traitement 

des eaux

CUD Direction de l'Ecologie 

Urbaine Pertuis de la Marine BP 

5583 59386  DK cedex 1 

elise.wuillemin@cud.fr 03 28 23 69 98 

Christine DOBRONIAK
Chargée Développement 

Durable- Biodiversité

GPMD Terre plein Guillain BP 

6534 59386 DK 

cdobroniak@portdedunkerque

.fr
03 28 28 75 20

M. Franck ROTH
GPMD Département 

Exploitation 

GPMD Terre plein Guillain BP 

6534 59386 DK 
froth@portdedunkerque.fr 06 74 40 39 89

M. Baptiste GROS 
GPMD Département 

Exploitation 

GPMD Terre plein Guillain BP 

6534 59386 DK 
bgros@portdedunkerque.fr

06 88 15 17 75 / 03 28 

28 76 85 

Mme Cécile NOLOT

Ingénieur d'études 

sanitaires des eaux de 

loisirs, Pole Qualité des 

Eaux

ARS Nord Pas de Calais 

Département Santé 

Environnement 556 avenue Willy 

Brant 59777 EURALILLE 

cecile.nolot@ars.sante.fr 03 62 72 88 26

M. François LOGIE

Technicien Sanitaire et de 

Sécurité Sanitaire 

Principal  "Eaux de loisirs"

ARS Service Qualité des Eaux 

Nord Pas de Calais
francois.logie@ars.sante.fr 03 62 72 88 37

Mme Annabelle 

MORMENTYN

Agence de l'Eau Artois 

Picardie, Mission Littoral / 

Boulogne sur Mer 

Agence de l'Eau Artois Picardie 

56 rue Ferdinand Buisson 62203 

Boulogne sur Mer 

a.mormentyn@eau-artois-

picardie.fr
03 21 30 95 75 

M. David SZAREK

DDTM 59, Délégation 

Territoriale Flandre, chef 

d'unité, Eau, 

Environnement, risques

Les 3 Ponts, 30 rue L'Hermitte, 

BP 6533, 59386 Dunkerque 

cedex

david.szarek@nord.gouv.fr 03 28 24 44 41

M. Christophe RISPAL Directeur Général 
SIDF 124 avenue du Large BP 83 

59942 DK cedex 2
c.rispal@lesdunesdeflandre.fr 03 28 24 59 80

M. Thierry MARQUIS
Responsable des postes 

de secours 

SIDF 124 avenue du Large BP 83 

59942 DK cedex 2

t.marquis@lesdunesdeflandre

.fr
06 85 08 37 71

Pierre Emmanuel 

FOUQUE
Chargé d'études

OTEIS Environnement et 

Ingénierie Maritime, Domaine de 

Pelus, 19 avenue de Pythagore, 

33700 MERIGNAC 

pierreemmanuel.fouque@otei

s.fr

05 56 56 69 74 / 06 24 

86 66 81 

Vincent SALBERT 

Responsable 

Environnement et 

Ingénierie Maritime

OTEIS Environnement et 

Ingénierie Maritime, Domaine de 

Pelus, 19 avenue de Pythagore, 

33700 MERIGNAC 

vincent.salbert@oteis.fr 06 27 00 09 01

Gwenaelle COTONNEC
Directrice de IDRA 

Ingénierie

IDRA Ingénierie, Parc d'activités 

Créanor, 2 route de Bergues, 

59210 Coudekerque Branche

g.cotonnec@idra-

environnement.com
06 13 34 60 18 

Philippe DUVERLIE

Centre Régional Nord Pas 

de Calais Directeur Adjoint 

en charge du littoral

Véolia Compagnie Générale des 

Eaux 86 Bld Chanzy BP 235 62 

203 Boulogne sur Mer cedex

philippe.duverlie@veolia.com
03 21 87 89 62 / 06 16 

53 02 86 

Marie THULLIER
Pôle qualité produit - 

Direction Ingenierie

Véolia Compagnie Générale des 

Eaux 86 Bld Chanzy BP 235 62 

203 Boulogne sur Mer cedex

marie.thullier@veolia.com 03 21 87 92 00

Gestion active des eaux de baignade



 

 

Objet de la procédure 
La présente procédure s’applique dans tous les cas où un risque supposé d’altération de la 

qualité sanitaire des eaux de baignade est pressenti. Elle a pour objet de définir les actions à 

mener pour enclencher ou non le processus de fermeture temporaire de la zone de baignade. 

 

Actions à mener 
L’information de risque de pollution peut venir soit d’un constat visuel sur la zone de baignade, 

soit de conditions météo-océaniques dégradantes (précipitations, vent,…), soit d’un évènement 

exceptionnel (casse réseau d’assainissement, déversement d’eaux usées en mer,…), soit des 

résultats des analyses rapides. Dans  tous les cas, les intervenants impliqués doivent être : 

 

- l’élu de permanence ; 

- le directeur général des services ; 

- le directeur des services techniques ; 

- le chef de poste MNS ; 

 

Dans le cas d’un constat visuel ou rapporté sur la plage 

 

Le chef de poste MNS informe le directeur général des services de l’incident et de la 

possibilité d’une altération de la qualité des eaux de baignade. Il hisse le drapeau signifiant une 

interdiction de baignade et informe les usagers de la plage de l’interruption temporaire 

d’autorisation de baignade par voies orale (si existante) et physique. 
 

Le directeur général des services informe l’élu de permanence et le directeur des services 

techniques de la situation.  
 

L’élu de permanence, après prise de connaissance des faits et sur la base des éléments 

disponibles, prend la décision de fermeture ou non de la zone de baignade et enclenche les 

procédures PRO 02, PRO 03 et PRO 04. 
 

Le directeur général des services informe les différents intervenants, mentionnés dans le 

tableau intitulé « coordonnées des intervenants », de l’engagement des procédures ou le chef 

de poste MNS de la fin de la procédure. 

Dans ce dernier cas, le chef de poste MNS hisse le drapeau signifiant l’autorisation de baignade 

et informe les usagers de la plage de la levée du risque sanitaire.  

 

Dans le cas de conditions météo-océaniques dégradantes (voir tableaux pages suivantes) 

 

Le directeur général des services informe le chef de poste MNS des conditions météo-

océaniques actuelles et prévues ainsi que de la possibilité d’une altération de la qualité des eaux 

de baignade. Il informe l’élu de permanence et le directeur des services techniques de la 

situation. 
 

Le chef de poste MNS hisse le drapeau signifiant une interdiction de baignade et informe les 

usagers de la plage de l’interruption temporaire d’autorisation de baignade par voies orale (si 

existante) et physique. 
 

L’élu de permanence, après prise de connaissance des faits, consultation des recommandations 

des tableaux de gestion active, et sur la base des éléments disponibles, prend la décision de 

fermeture ou non de la zone de baignade et enclenche les procédures PRO 02, PRO 03 et PRO 

04. 
 



 

 

Le directeur général des services informe les différents intervenants, mentionnés dans le 

tableau intitulé « coordonnées des intervenants », de l’engagement des procédures ou le chef 

de poste MNS de la fin de la procédure. 

Dans ce dernier cas, le chef de poste MNS hisse le drapeau signifiant l’autorisation de baignade 

et informe les usagers de la plage de la levée du risque sanitaire. 

 

 Baignade de la digue des Alliés et de Malo centre : 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ordre Paramètres Seuils Effets Actions 

>2000 germes/100ml
Risque important 

de contamination

Fermeture préventive et 

consignation de l'écluse Tixier

1000 < X < 2000 

germes /100ml

Risque potentiel 

de contamination 

Fermeture préventive et 

consignation de l'écluse Tixier si 

absence de consignation de l'écluse 

Tixier ou dépassement du seuil d'un 

paramètre d'ordre supérieur

Assainissement

Si déversement 

important des DO ou 

dysfonctionnement

Pluie sur 24H

 ou 48H

> 5 mm sur 24H      

> 10 mm sur 48H

Etat des 

marées aux 

heures de la 

baignade 

Marée montante  ou 

marée haute

Coefficient de 

marée 

Faible coefficient de 

marée (<70)

Vent significatif 

> 15 km/h

Alliés : Sud à Sud Est, 

Nord Est à Nord Ouest, 

Ouest à Sud Ouest 

Malo Centre : Nord 

Ouest à Sud pour

Consignation de l'écluse Tixier 

et fermeture préventive si 

dépassement du seuil d'un 

paramètre d'ordre 1 ou 3

3

Fermeture préventive et 

consignation de l'écluse Tixier 

uniquement si dépassement d'un 

seuil de paramètre 1 ou 2

Favorise la 

contamination si 

présence d'un 

risque

Baignades de la digue des Alliés et de Malo Centre

1
Résultat 

Coliplage 

2
Risque potentiel 

de contamination 



 

 

 Baignade de la digue de Malo terminus : 

 

Ordre Paramètres Seuils Effets Actions 

>2000 germes/100ml
Risque important 

de contamination

Fermeture préventive et 

consignation de l'écluse Tixier

1000 < X < 2000 

germes /100ml

Risque potentiel 

de contamination 

Fermeture préventive et 

consignation de l'écluse Tixier si 

absence de consignation de l'écluse 

Tixier ou dépassement du seuil d'un 

paramètre d'ordre supérieur

Assainissement

Si déversement 

important des DO ou 

dysfonctionnement

Pluie sur 24H

 ou 48H

> 10 mm sur 24H      

> 20 mm sur 48H

Etat des 

marées aux 

heures de la 

baignade 

Marée montante

Coefficient de 

marée 

Faible coefficient de 

marée (<70)

Vent significatif 

> 15 km/h

Sud, Est Nord Est à 

Nord Ouest, Ouest à 

Sud Ouest 

3

Favorise la 

contamination si 

présence d'un 

risque

Fermeture préventive et 

consignation de l'écluse Tixier 

uniquement si dépassement d'un 

seuil de paramètre 1 ou 2

Baignade de Malo Terminus

1
Résultat 

Coliplage 

2
Risque potentiel 

de contamination 

Consignation de l'écluse Tixier 

et fermeture préventive si 

dépassement du seuil d'un 

paramètre d'ordre 1 ou 3



 

 

Dans le cas d’un évènement exceptionnel ou rapporté en mairie  

 

Le directeur général des services informe le chef de poste MNS de l’incident et de la 

possibilité d’une altération de la qualité des eaux de baignade. Il informe l’élu de permanence 

et le directeur des services techniques de la situation. 
 

Le chef de poste MNS hisse le drapeau signifiant une interdiction de baignade et informe les 

usagers de la plage de l’interruption temporaire d’autorisation de baignade par voies orale (si 

existante) et physique. 
 

L’élu de permanence, après prise de connaissance des faits, consultation des recommandations 

du tableau de gestion active, et sur la base des éléments disponibles, prend la décision ou non 

de fermeture de la zone de baignade et enclenche les procédures PRO 02, PRO 03 et PRO 04. 
 

Le directeur général des services informe les différents intervenants, mentionnés dans le 

tableau intitulé « coordonnées des intervenants », de l’engagement des procédures ou le chef 

de poste MNS de la fin de la procédure. 

Dans ce dernier cas, le chef de poste MNS hisse le drapeau signifiant l’autorisation de baignade 

et informe les usagers de la plage de la levée du risque sanitaire. 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Gestion active Procédure PRO 01 : Estimation du risque  

Analyse des 
sources de 
pollution 

Déversement 
significatif d'une 
source ayant un 
score de risque 

d’impact important 

Alerte :  

 
Fermeture préventive (PRO 02) 

+ Communication (PRO 04) 
+ Identification et quantification du risque (PRO 03)  

(si analyse rapide bonne et source neutralisée, retour en 
procédure d’estimation du risque (PRO 01)) 

 

Déversement 
significatif d'une 
source ayant un 
score de risque 

d’impact moyen  

Pré-alerte :  
 

Identification et quantification du risque (PRO 03) 
 

(si analyse rapide mauvaise ou source non neutralisée ou météo 
dégradante passage en situation d'Alerte et fermeture préventive 
(PRO 02) sinon retour en procédure d’estimation du risque (PRO 

01))) 

Déversement 
significatif d'une 
source ayant un 
score de risque 
d’impact faible 

Vigilance accrue : 
 

Procédure d’estimation du risque (PRO 01) 
+ Neutralisation de la source de pollution 

 
(si météo dégradante ou source non neutralisée passage  en 

situation de Pré-alerte) 

Tableau 3 : Outil d’aide à la décision en matière de gestion active des baignades lors  d’un évènement exceptionnel



 

 

Procédure 02 (PRO 02) : Fermeture de la zone de baignade 
 

Coordonnées des intervenants 

 

 

Mme Martine 

ARLABOSSE

Adjointe de quartier de 

Malo Les Bains

Ville de Dunkerque, Hôtel de 

Ville, place Charles Valentin, BP 

6537, 59386 Dunkerque cedex 1 

martine.arlabosse@ville-

dunkerque.fr
03 28 26 26 15

M. Alain LEFEBVRE
Directeur du Cadre de Vie, 

ville de Dunkerque 

Ville de Dunkerque, ateliers 

municipaux, 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

alain.lefebvre@ville-

dunkerque.fr
03 28 26 24 12

M. Jacques VANMAIRIS
Ingénieur de Quartier de 

Malo Les Bains 

Ville de Dunkerque, Mairie de 

Quartier de Malo Les Bains  

jacques.vanmairis@ville-

dunkerque.fr

03 28 26 24 40 / 06 72 

87 86 46  

Mme Séverine ARNOUTS-

DEGRAND 

Chargée de l'Ecologie 

Urbaine, ville de 

Dunkerque 

Ateliers Municipaux, Direction du 

Cadre de Vie , 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

severine.arnouts@ville-

dunkerque.fr

03 28 26 24 41/ 06 08 

96 49 69 

M. Karl HAEZEBROUCK 

Ville de Dunkerque 

Responsable de la 

propreté urbaine

Ateliers Municipaux, Direction du 

Cadre de Vie , 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

karl.haezebrouck@ville-

dunkerque.fr

03 28 26 24 82 / 06 76 

87 74 65  

M. Bertrand PETIT 
Ville de Dunkerque, cellule 

coordination travaux

Ateliers Municipaux, Direction du 

Cadre de Vie , 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

bertrand.petit@ville-

dunkerque.fr
03 28 26 24 87

M. Fabrice BUYS
Ville de Dunkerque, cellule 

coordination travaux

Ateliers Municipaux, Direction du 

Cadre de Vie , 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

fabrice.buys@ville-

dunkerque.fr
03 28 26 24 88

M. Philippe PARENT Responsable

Institution intercommunale  des 

Watteringues 7 rue du Colonel 

Doyen BP 40373 62505 Saint 

Omer Cedex

philippe.parent@institution-

wateringues.fr
03 21 38 20 56 

M. Stéphane VANHEE Chargé de mission

Institution intercommunale des 

Watteringues 7 rue du Colonel 

Doyen BP 40373 62505 Saint 

Omer Cedex

stephane.vanhee@institution-

wateringues.fr
03 21 38 20 56

M. Patrice LECLERC Directeur

CUD Direction de l'Ecologie 

Urbaine Pertuis de la Marine BP 

5583 59386  DK cedex 1 

patrice.leclerc@cud.fr 03 28 62 71 53

M.Richard BLEUSE
Epuration et traitement 

des eaux

CUD Direction de l'Ecologie 

Urbaine Pertuis de la Marine BP 

5583 59386  DK cedex 1 

richard.bleuse@cud.fr 03 28 23 69 06 

M. Fréderic VERHAEGHE
Réseau d'assainissement 

et gestion patrimoniale

CUD Direction de l'Ecologie 

Urbaine Pertuis de la Marine BP 

5583 59386  DK cedex 1 

frederic.verhaeghe@cud.fr
03 28 62 70 00 poste 

4052

Mme Elise WUILLEMIN
Epuration et traitement 

des eaux

CUD Direction de l'Ecologie 

Urbaine Pertuis de la Marine BP 

5583 59386  DK cedex 1 

elise.wuillemin@cud.fr 03 28 23 69 98 

Christine DOBRONIAK
Chargée Développement 

Durable- Biodiversité

GPMD Terre plein Guillain BP 

6534 59386 DK 

cdobroniak@portdedunkerque

.fr
03 28 28 75 20

M. Franck ROTH
GPMD Département 

Exploitation 

GPMD Terre plein Guillain BP 

6534 59386 DK 
froth@portdedunkerque.fr 06 74 40 39 89

M. Baptiste GROS 
GPMD Département 

Exploitation 

GPMD Terre plein Guillain BP 

6534 59386 DK 
bgros@portdedunkerque.fr

06 88 15 17 75 / 03 28 

28 76 85 

Mme Cécile NOLOT

Ingénieur d'études 

sanitaires des eaux de 

loisirs, Pole Qualité des 

Eaux

ARS Nord Pas de Calais 

Département Santé 

Environnement 556 avenue Willy 

Brant 59777 EURALILLE 

cecile.nolot@ars.sante.fr 03 62 72 88 26

M. François LOGIE

Technicien Sanitaire et de 

Sécurité Sanitaire 

Principal  "Eaux de loisirs"

ARS Service Qualité des Eaux 

Nord Pas de Calais
francois.logie@ars.sante.fr 03 62 72 88 37

Mme Annabelle 

MORMENTYN

Agence de l'Eau Artois 

Picardie, Mission Littoral / 

Boulogne sur Mer 

Agence de l'Eau Artois Picardie 

56 rue Ferdinand Buisson 62203 

Boulogne sur Mer 

a.mormentyn@eau-artois-

picardie.fr
03 21 30 95 75 

M. David SZAREK

DDTM 59, Délégation 

Territoriale Flandre, chef 

d'unité, Eau, 

Environnement, risques

Les 3 Ponts, 30 rue L'Hermitte, 

BP 6533, 59386 Dunkerque 

cedex

david.szarek@nord.gouv.fr 03 28 24 44 41

M. Christophe RISPAL Directeur Général 
SIDF 124 avenue du Large BP 83 

59942 DK cedex 2
c.rispal@lesdunesdeflandre.fr 03 28 24 59 80

M. Thierry MARQUIS
Responsable des postes 

de secours 

SIDF 124 avenue du Large BP 83 

59942 DK cedex 2

t.marquis@lesdunesdeflandre

.fr
06 85 08 37 71

Pierre Emmanuel 

FOUQUE
Chargé d'études

OTEIS Environnement et 

Ingénierie Maritime, Domaine de 

Pelus, 19 avenue de Pythagore, 

33700 MERIGNAC 

pierreemmanuel.fouque@otei

s.fr

05 56 56 69 74 / 06 24 

86 66 81 

Vincent SALBERT 

Responsable 

Environnement et 

Ingénierie Maritime

OTEIS Environnement et 

Ingénierie Maritime, Domaine de 

Pelus, 19 avenue de Pythagore, 

33700 MERIGNAC 

vincent.salbert@oteis.fr 06 27 00 09 01

Gwenaelle COTONNEC
Directrice de IDRA 

Ingénierie

IDRA Ingénierie, Parc d'activités 

Créanor, 2 route de Bergues, 

59210 Coudekerque Branche

g.cotonnec@idra-

environnement.com
06 13 34 60 18 

Philippe DUVERLIE

Centre Régional Nord Pas 

de Calais Directeur Adjoint 

en charge du littoral

Véolia Compagnie Générale des 

Eaux 86 Bld Chanzy BP 235 62 

203 Boulogne sur Mer cedex

philippe.duverlie@veolia.com
03 21 87 89 62 / 06 16 

53 02 86 

Marie THULLIER
Pôle qualité produit - 

Direction Ingenierie

Véolia Compagnie Générale des 

Eaux 86 Bld Chanzy BP 235 62 

203 Boulogne sur Mer cedex

marie.thullier@veolia.com 03 21 87 92 00

Gestion active des eaux de baignade



 

 

Objet de la procédure 
La présente procédure s’applique dans tous les cas où une fermeture préventive ou curative 

d’une zone de baignade s’impose. Elle a pour objet de définir les actions à mener pour procéder 

à la fermeture de la zone de baignade. 

 

Actions à mener 
Le déclenchement de la procédure de fermeture de la zone de baignade est obligatoirement pris 

par le maire ou par l’élu de permanence et est susceptible d’impliquer l’ensemble des 

intervenants destinataires de cette procédure. 

 

 

Dans le cas d’une zone de baignade surveillée 

 

Le maire ou l’élu de permanence prend un arrêté municipal de fermeture de la zone de 

baignade avec effet immédiat sans limitation de durée. 
 

Le directeur général des services transmet l’arrêté aux destinataires de cette procédure et 

s’assure de la bonne réception de l’information. Il veille à être informé en permanence des 

actions techniques mises en œuvre par le directeur des services techniques et par les actions 

de communication prises par le service de communication municipal. 
 

Le directeur des services techniques s’assure de la mise en place de panneaux d’interdiction 

de la baignade en nombre et en qualité suffisantes. Il s’assure que la totalité des accès à la plage 

est équipée de ces panneaux. Si la contamination est susceptible d’affecter également la plage, 

il met en place une barrière physique interdisant au public l’accès à celle-ci. Il informe le 

directeur général des services des actions entreprises. 
 

Le chef de poste MNS substitue les résultats de la qualité des eaux de baignade affichés par un 

panneau explicite et suffisamment visible indiquant la suspicion d’une contamination 

microbiologique des eaux de baignade. Il maintient le drapeau signifiant une interdiction de 

baignade et informe les usagers par voies orale et physique de l’interdiction de baignade pour 

cause de suspicion de pollution microbiologique des eaux. 
 

Le service de communication municipal rédige un communiqué à destination de la presse 

mentionnant que sous couvert du principe de précaution la baignade est momentanément 

suspendue par décision du maire de la commune. Il informe le directeur général des services 

des actions entreprises. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Procédure 03 (PRO 03) : Identification et quantification du risque 
 

Coordonnées des intervenants 

 

 
 

 

Mme Martine 

ARLABOSSE

Adjointe de quartier de 

Malo Les Bains

Ville de Dunkerque, Hôtel de 

Ville, place Charles Valentin, BP 

6537, 59386 Dunkerque cedex 1 

martine.arlabosse@ville-

dunkerque.fr
03 28 26 26 15

M. Alain LEFEBVRE
Directeur du Cadre de Vie, 

ville de Dunkerque 

Ville de Dunkerque, ateliers 

municipaux, 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

alain.lefebvre@ville-

dunkerque.fr
03 28 26 24 12

M. Jacques VANMAIRIS
Ingénieur de Quartier de 

Malo Les Bains 

Ville de Dunkerque, Mairie de 

Quartier de Malo Les Bains  

jacques.vanmairis@ville-

dunkerque.fr

03 28 26 24 40 / 06 72 

87 86 46  

Mme Séverine ARNOUTS-

DEGRAND 

Chargée de l'Ecologie 

Urbaine, ville de 

Dunkerque 

Ateliers Municipaux, Direction du 

Cadre de Vie , 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

severine.arnouts@ville-

dunkerque.fr

03 28 26 24 41/ 06 08 

96 49 69 

M. Karl HAEZEBROUCK 

Ville de Dunkerque 

Responsable de la 

propreté urbaine

Ateliers Municipaux, Direction du 

Cadre de Vie , 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

karl.haezebrouck@ville-

dunkerque.fr

03 28 26 24 82 / 06 76 

87 74 65  

M. Bertrand PETIT 
Ville de Dunkerque, cellule 

coordination travaux

Ateliers Municipaux, Direction du 

Cadre de Vie , 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

bertrand.petit@ville-

dunkerque.fr
03 28 26 24 87

M. Fabrice BUYS
Ville de Dunkerque, cellule 

coordination travaux

Ateliers Municipaux, Direction du 

Cadre de Vie , 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

fabrice.buys@ville-

dunkerque.fr
03 28 26 24 88

M. Philippe PARENT Responsable

Institution intercommunale  des 

Watteringues 7 rue du Colonel 

Doyen BP 40373 62505 Saint 

Omer Cedex

philippe.parent@institution-

wateringues.fr
03 21 38 20 56 

M. Stéphane VANHEE Chargé de mission

Institution intercommunale des 

Watteringues 7 rue du Colonel 

Doyen BP 40373 62505 Saint 

Omer Cedex

stephane.vanhee@institution-

wateringues.fr
03 21 38 20 56

M. Patrice LECLERC Directeur

CUD Direction de l'Ecologie 

Urbaine Pertuis de la Marine BP 

5583 59386  DK cedex 1 

patrice.leclerc@cud.fr 03 28 62 71 53

M.Richard BLEUSE
Epuration et traitement 

des eaux

CUD Direction de l'Ecologie 

Urbaine Pertuis de la Marine BP 

5583 59386  DK cedex 1 

richard.bleuse@cud.fr 03 28 23 69 06 

M. Fréderic VERHAEGHE
Réseau d'assainissement 

et gestion patrimoniale

CUD Direction de l'Ecologie 

Urbaine Pertuis de la Marine BP 

5583 59386  DK cedex 1 

frederic.verhaeghe@cud.fr
03 28 62 70 00 poste 

4052

Mme Elise WUILLEMIN
Epuration et traitement 

des eaux

CUD Direction de l'Ecologie 

Urbaine Pertuis de la Marine BP 

5583 59386  DK cedex 1 

elise.wuillemin@cud.fr 03 28 23 69 98 

Christine DOBRONIAK
Chargée Développement 

Durable- Biodiversité

GPMD Terre plein Guillain BP 

6534 59386 DK 

cdobroniak@portdedunkerque

.fr
03 28 28 75 20

M. Franck ROTH
GPMD Département 

Exploitation 

GPMD Terre plein Guillain BP 

6534 59386 DK 
froth@portdedunkerque.fr 06 74 40 39 89

M. Baptiste GROS 
GPMD Département 

Exploitation 

GPMD Terre plein Guillain BP 

6534 59386 DK 
bgros@portdedunkerque.fr

06 88 15 17 75 / 03 28 

28 76 85 

Mme Cécile NOLOT

Ingénieur d'études 

sanitaires des eaux de 

loisirs, Pole Qualité des 

Eaux

ARS Nord Pas de Calais 

Département Santé 

Environnement 556 avenue Willy 

Brant 59777 EURALILLE 

cecile.nolot@ars.sante.fr 03 62 72 88 26

M. François LOGIE

Technicien Sanitaire et de 

Sécurité Sanitaire 

Principal  "Eaux de loisirs"

ARS Service Qualité des Eaux 

Nord Pas de Calais
francois.logie@ars.sante.fr 03 62 72 88 37

Mme Annabelle 

MORMENTYN

Agence de l'Eau Artois 

Picardie, Mission Littoral / 

Boulogne sur Mer 

Agence de l'Eau Artois Picardie 

56 rue Ferdinand Buisson 62203 

Boulogne sur Mer 

a.mormentyn@eau-artois-

picardie.fr
03 21 30 95 75 

M. David SZAREK

DDTM 59, Délégation 

Territoriale Flandre, chef 

d'unité, Eau, 

Environnement, risques

Les 3 Ponts, 30 rue L'Hermitte, 

BP 6533, 59386 Dunkerque 

cedex

david.szarek@nord.gouv.fr 03 28 24 44 41

M. Christophe RISPAL Directeur Général 
SIDF 124 avenue du Large BP 83 

59942 DK cedex 2
c.rispal@lesdunesdeflandre.fr 03 28 24 59 80

M. Thierry MARQUIS
Responsable des postes 

de secours 

SIDF 124 avenue du Large BP 83 

59942 DK cedex 2

t.marquis@lesdunesdeflandre

.fr
06 85 08 37 71

Pierre Emmanuel 

FOUQUE
Chargé d'études

OTEIS Environnement et 

Ingénierie Maritime, Domaine de 

Pelus, 19 avenue de Pythagore, 

33700 MERIGNAC 

pierreemmanuel.fouque@otei

s.fr

05 56 56 69 74 / 06 24 

86 66 81 

Vincent SALBERT 

Responsable 

Environnement et 

Ingénierie Maritime

OTEIS Environnement et 

Ingénierie Maritime, Domaine de 

Pelus, 19 avenue de Pythagore, 

33700 MERIGNAC 

vincent.salbert@oteis.fr 06 27 00 09 01

Gwenaelle COTONNEC
Directrice de IDRA 

Ingénierie

IDRA Ingénierie, Parc d'activités 

Créanor, 2 route de Bergues, 

59210 Coudekerque Branche

g.cotonnec@idra-

environnement.com
06 13 34 60 18 

Philippe DUVERLIE

Centre Régional Nord Pas 

de Calais Directeur Adjoint 

en charge du littoral

Véolia Compagnie Générale des 

Eaux 86 Bld Chanzy BP 235 62 

203 Boulogne sur Mer cedex

philippe.duverlie@veolia.com
03 21 87 89 62 / 06 16 

53 02 86 

Marie THULLIER
Pôle qualité produit - 

Direction Ingenierie

Véolia Compagnie Générale des 

Eaux 86 Bld Chanzy BP 235 62 

203 Boulogne sur Mer cedex

marie.thullier@veolia.com 03 21 87 92 00

Gestion active des eaux de baignade



 

 

Objet de la procédure 
La présente procédure s’applique dans tous les cas où une fermeture préventive ou curative 

d’une zone de baignade a été prononcée. Elle a pour objet de rechercher et d’identifier la ou les 

sources de pollutions et de qualifier la qualité sanitaire des eaux de baignade. 

 

Actions à mener 
Les actions de cette procédure sont coordonnées par le directeur des services techniques qui 

informe en permanence le directeur général des services. 

 

Le directeur des services techniques diligente une analyse bactériologique par une méthode 

d’analyse rapide sur le site de baignade et organise la recherche de l’origine de la pollution.  

 

- Le résultat de l’analyse conditionne la réouverture du site de baignade. Dans le cas 

d’un mauvais résultat (une concentration en Escherichia coli supérieure au seuil de 

1000 germes / 100ml, ou une concentration en Entérocoques intestinaux supérieure 

au seuil de 370 germes / 100ml, qui sont les concentrations préconisées par 

l'AFFSET comme valeur à respecter lors d'une analyse journalière dans le cadre de 

la nouvelle réglementation), un nouveau prélèvement est effectué pour réalisation 

d’une nouvelle analyse bactériologique et la fermeture de la zone de baignade est 

maintenue ; 

 

- En parallèle, il prend l’attache du gestionnaire et de l’exploitant du réseau pour 

connaitre les dysfonctionnements éventuels survenus ainsi que de tout autre service 

ou organisme susceptible d’être à l’origine de la source de contamination. Une fois 

la cause identifiée, il s’assure de la neutralisation de la source ; 

 

- Une fois la source neutralisée, il rédige une note technique reprenant l’historique de 

l’évènement, la concentration bactérienne obtenue par l’analyse rapide et l’action 

prise pour remédier au problème ; 

 

- Il adresse la note technique au directeur général des services et à l’élu de 

permanence. 

 

Sur la base des éléments transmis, l’élu de permanence prend la décision de rouvrir la zone de 

baignade au public et d’enclencher la procédure PRO 05. 

 

Le directeur général des services transmet aux destinataires de la procédure la fiche technique 

validée par l’élu de permanence et donne l’ordre d’activer la procédure de réouverture de la 

zone de baignade PRO 05 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Procédures 04 (PRO 04) : Gestion de l’information lors de la procédure de 

fermeture de la zone de baignade 

 

Coordonnées des intervenants 
 

 

Mme Martine 

ARLABOSSE

Adjointe de quartier de 

Malo Les Bains

Ville de Dunkerque, Hôtel de 

Ville, place Charles Valentin, BP 

6537, 59386 Dunkerque cedex 1 

martine.arlabosse@ville-

dunkerque.fr
03 28 26 26 15

M. Alain LEFEBVRE
Directeur du Cadre de Vie, 

ville de Dunkerque 

Ville de Dunkerque, ateliers 

municipaux, 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

alain.lefebvre@ville-

dunkerque.fr
03 28 26 24 12

M. Jacques VANMAIRIS
Ingénieur de Quartier de 

Malo Les Bains 

Ville de Dunkerque, Mairie de 

Quartier de Malo Les Bains  

jacques.vanmairis@ville-

dunkerque.fr

03 28 26 24 40 / 06 72 

87 86 46  

Mme Séverine ARNOUTS-

DEGRAND 

Chargée de l'Ecologie 

Urbaine, ville de 

Dunkerque 

Ateliers Municipaux, Direction du 

Cadre de Vie , 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

severine.arnouts@ville-

dunkerque.fr

03 28 26 24 41/ 06 08 

96 49 69 

M. Karl HAEZEBROUCK 

Ville de Dunkerque 

Responsable de la 

propreté urbaine

Ateliers Municipaux, Direction du 

Cadre de Vie , 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

karl.haezebrouck@ville-

dunkerque.fr

03 28 26 24 82 / 06 76 

87 74 65  

M. Bertrand PETIT 
Ville de Dunkerque, cellule 

coordination travaux

Ateliers Municipaux, Direction du 

Cadre de Vie , 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

bertrand.petit@ville-

dunkerque.fr
03 28 26 24 87

M. Fabrice BUYS
Ville de Dunkerque, cellule 

coordination travaux

Ateliers Municipaux, Direction du 

Cadre de Vie , 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

fabrice.buys@ville-

dunkerque.fr
03 28 26 24 88

M. Philippe PARENT Responsable

Institution intercommunale  des 

Watteringues 7 rue du Colonel 

Doyen BP 40373 62505 Saint 

Omer Cedex

philippe.parent@institution-

wateringues.fr
03 21 38 20 56 

M. Stéphane VANHEE Chargé de mission

Institution intercommunale des 

Watteringues 7 rue du Colonel 

Doyen BP 40373 62505 Saint 

Omer Cedex

stephane.vanhee@institution-

wateringues.fr
03 21 38 20 56

M. Patrice LECLERC Directeur

CUD Direction de l'Ecologie 

Urbaine Pertuis de la Marine BP 

5583 59386  DK cedex 1 

patrice.leclerc@cud.fr 03 28 62 71 53

M.Richard BLEUSE
Epuration et traitement 

des eaux

CUD Direction de l'Ecologie 

Urbaine Pertuis de la Marine BP 

5583 59386  DK cedex 1 

richard.bleuse@cud.fr 03 28 23 69 06 

M. Fréderic VERHAEGHE
Réseau d'assainissement 

et gestion patrimoniale

CUD Direction de l'Ecologie 

Urbaine Pertuis de la Marine BP 

5583 59386  DK cedex 1 

frederic.verhaeghe@cud.fr
03 28 62 70 00 poste 

4052

Mme Elise WUILLEMIN
Epuration et traitement 

des eaux

CUD Direction de l'Ecologie 

Urbaine Pertuis de la Marine BP 

5583 59386  DK cedex 1 

elise.wuillemin@cud.fr 03 28 23 69 98 

Christine DOBRONIAK
Chargée Développement 

Durable- Biodiversité

GPMD Terre plein Guillain BP 

6534 59386 DK 

cdobroniak@portdedunkerque

.fr
03 28 28 75 20

M. Franck ROTH
GPMD Département 

Exploitation 

GPMD Terre plein Guillain BP 

6534 59386 DK 
froth@portdedunkerque.fr 06 74 40 39 89

M. Baptiste GROS 
GPMD Département 

Exploitation 

GPMD Terre plein Guillain BP 

6534 59386 DK 
bgros@portdedunkerque.fr

06 88 15 17 75 / 03 28 

28 76 85 

Mme Cécile NOLOT

Ingénieur d'études 

sanitaires des eaux de 

loisirs, Pole Qualité des 

Eaux

ARS Nord Pas de Calais 

Département Santé 

Environnement 556 avenue Willy 

Brant 59777 EURALILLE 

cecile.nolot@ars.sante.fr 03 62 72 88 26

M. François LOGIE

Technicien Sanitaire et de 

Sécurité Sanitaire 

Principal  "Eaux de loisirs"

ARS Service Qualité des Eaux 

Nord Pas de Calais
francois.logie@ars.sante.fr 03 62 72 88 37

Mme Annabelle 

MORMENTYN

Agence de l'Eau Artois 

Picardie, Mission Littoral / 

Boulogne sur Mer 

Agence de l'Eau Artois Picardie 

56 rue Ferdinand Buisson 62203 

Boulogne sur Mer 

a.mormentyn@eau-artois-

picardie.fr
03 21 30 95 75 

M. David SZAREK

DDTM 59, Délégation 

Territoriale Flandre, chef 

d'unité, Eau, 

Environnement, risques

Les 3 Ponts, 30 rue L'Hermitte, 

BP 6533, 59386 Dunkerque 

cedex

david.szarek@nord.gouv.fr 03 28 24 44 41

M. Christophe RISPAL Directeur Général 
SIDF 124 avenue du Large BP 83 

59942 DK cedex 2
c.rispal@lesdunesdeflandre.fr 03 28 24 59 80

M. Thierry MARQUIS
Responsable des postes 

de secours 

SIDF 124 avenue du Large BP 83 

59942 DK cedex 2

t.marquis@lesdunesdeflandre

.fr
06 85 08 37 71

Pierre Emmanuel 

FOUQUE
Chargé d'études

OTEIS Environnement et 

Ingénierie Maritime, Domaine de 

Pelus, 19 avenue de Pythagore, 

33700 MERIGNAC 

pierreemmanuel.fouque@otei

s.fr

05 56 56 69 74 / 06 24 

86 66 81 

Vincent SALBERT 

Responsable 

Environnement et 

Ingénierie Maritime

OTEIS Environnement et 

Ingénierie Maritime, Domaine de 

Pelus, 19 avenue de Pythagore, 

33700 MERIGNAC 

vincent.salbert@oteis.fr 06 27 00 09 01

Gwenaelle COTONNEC
Directrice de IDRA 

Ingénierie

IDRA Ingénierie, Parc d'activités 

Créanor, 2 route de Bergues, 

59210 Coudekerque Branche

g.cotonnec@idra-

environnement.com
06 13 34 60 18 

Philippe DUVERLIE

Centre Régional Nord Pas 

de Calais Directeur Adjoint 

en charge du littoral

Véolia Compagnie Générale des 

Eaux 86 Bld Chanzy BP 235 62 

203 Boulogne sur Mer cedex

philippe.duverlie@veolia.com
03 21 87 89 62 / 06 16 

53 02 86 

Marie THULLIER
Pôle qualité produit - 

Direction Ingenierie

Véolia Compagnie Générale des 

Eaux 86 Bld Chanzy BP 235 62 

203 Boulogne sur Mer cedex

marie.thullier@veolia.com 03 21 87 92 00

Gestion active des eaux de baignade



 

 

Objet de la procédure 

La présente procédure précise les actions devant être menées concernant la gestion de 

l’information lors de la fermeture de la zone de baignade. 

Actions à mener 

Le chef de poste MNS masque les résultats de la qualité des eaux de baignade habituellement 

affichés et les remplace par un panonceau annonçant une fermeture temporaire de la zone de 

baignade pour suspicion de pollution. 

Le directeur général des services informe l’office de tourisme de la situation de fermeture de 

la zone de baignade et s’assure de la publication de l’information en mairie, sur le site internet 

de la commune et sur les panneaux d’affichage variable. 

Le responsable de l’office de tourisme s’assure de la publication de l’information dans sa 

structure. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Procédure 05 (PRO 05) : Réouverture de la zone de baignade 
 

Coordonnées des intervenants 

 

 
 

Mme Martine 

ARLABOSSE

Adjointe de quartier de 

Malo Les Bains

Ville de Dunkerque, Hôtel de 

Ville, place Charles Valentin, BP 

6537, 59386 Dunkerque cedex 1 

martine.arlabosse@ville-

dunkerque.fr
03 28 26 26 15

M. Alain LEFEBVRE
Directeur du Cadre de Vie, 

ville de Dunkerque 

Ville de Dunkerque, ateliers 

municipaux, 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

alain.lefebvre@ville-

dunkerque.fr
03 28 26 24 12

M. Jacques VANMAIRIS
Ingénieur de Quartier de 

Malo Les Bains 

Ville de Dunkerque, Mairie de 

Quartier de Malo Les Bains  

jacques.vanmairis@ville-

dunkerque.fr

03 28 26 24 40 / 06 72 

87 86 46  

Mme Séverine ARNOUTS-

DEGRAND 

Chargée de l'Ecologie 

Urbaine, ville de 

Dunkerque 

Ateliers Municipaux, Direction du 

Cadre de Vie , 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

severine.arnouts@ville-

dunkerque.fr

03 28 26 24 41/ 06 08 

96 49 69 

M. Karl HAEZEBROUCK 

Ville de Dunkerque 

Responsable de la 

propreté urbaine

Ateliers Municipaux, Direction du 

Cadre de Vie , 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

karl.haezebrouck@ville-

dunkerque.fr

03 28 26 24 82 / 06 76 

87 74 65  

M. Bertrand PETIT 
Ville de Dunkerque, cellule 

coordination travaux

Ateliers Municipaux, Direction du 

Cadre de Vie , 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

bertrand.petit@ville-

dunkerque.fr
03 28 26 24 87

M. Fabrice BUYS
Ville de Dunkerque, cellule 

coordination travaux

Ateliers Municipaux, Direction du 

Cadre de Vie , 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

fabrice.buys@ville-

dunkerque.fr
03 28 26 24 88

M. Philippe PARENT Responsable

Institution intercommunale  des 

Watteringues 7 rue du Colonel 

Doyen BP 40373 62505 Saint 

Omer Cedex

philippe.parent@institution-

wateringues.fr
03 21 38 20 56 

M. Stéphane VANHEE Chargé de mission

Institution intercommunale des 

Watteringues 7 rue du Colonel 

Doyen BP 40373 62505 Saint 

Omer Cedex

stephane.vanhee@institution-

wateringues.fr
03 21 38 20 56

M. Patrice LECLERC Directeur

CUD Direction de l'Ecologie 

Urbaine Pertuis de la Marine BP 

5583 59386  DK cedex 1 

patrice.leclerc@cud.fr 03 28 62 71 53

M.Richard BLEUSE
Epuration et traitement 

des eaux

CUD Direction de l'Ecologie 

Urbaine Pertuis de la Marine BP 

5583 59386  DK cedex 1 

richard.bleuse@cud.fr 03 28 23 69 06 

M. Fréderic VERHAEGHE
Réseau d'assainissement 

et gestion patrimoniale

CUD Direction de l'Ecologie 

Urbaine Pertuis de la Marine BP 

5583 59386  DK cedex 1 

frederic.verhaeghe@cud.fr
03 28 62 70 00 poste 

4052

Mme Elise WUILLEMIN
Epuration et traitement 

des eaux

CUD Direction de l'Ecologie 

Urbaine Pertuis de la Marine BP 

5583 59386  DK cedex 1 

elise.wuillemin@cud.fr 03 28 23 69 98 

Christine DOBRONIAK
Chargée Développement 

Durable- Biodiversité

GPMD Terre plein Guillain BP 

6534 59386 DK 

cdobroniak@portdedunkerque

.fr
03 28 28 75 20

M. Franck ROTH
GPMD Département 

Exploitation 

GPMD Terre plein Guillain BP 

6534 59386 DK 
froth@portdedunkerque.fr 06 74 40 39 89

M. Baptiste GROS 
GPMD Département 

Exploitation 

GPMD Terre plein Guillain BP 

6534 59386 DK 
bgros@portdedunkerque.fr

06 88 15 17 75 / 03 28 

28 76 85 

Mme Cécile NOLOT

Ingénieur d'études 

sanitaires des eaux de 

loisirs, Pole Qualité des 

Eaux

ARS Nord Pas de Calais 

Département Santé 

Environnement 556 avenue Willy 

Brant 59777 EURALILLE 

cecile.nolot@ars.sante.fr 03 62 72 88 26

M. François LOGIE

Technicien Sanitaire et de 

Sécurité Sanitaire 

Principal  "Eaux de loisirs"

ARS Service Qualité des Eaux 

Nord Pas de Calais
francois.logie@ars.sante.fr 03 62 72 88 37

Mme Annabelle 

MORMENTYN

Agence de l'Eau Artois 

Picardie, Mission Littoral / 

Boulogne sur Mer 

Agence de l'Eau Artois Picardie 

56 rue Ferdinand Buisson 62203 

Boulogne sur Mer 

a.mormentyn@eau-artois-

picardie.fr
03 21 30 95 75 

M. David SZAREK

DDTM 59, Délégation 

Territoriale Flandre, chef 

d'unité, Eau, 

Environnement, risques

Les 3 Ponts, 30 rue L'Hermitte, 

BP 6533, 59386 Dunkerque 

cedex

david.szarek@nord.gouv.fr 03 28 24 44 41

M. Christophe RISPAL Directeur Général 
SIDF 124 avenue du Large BP 83 

59942 DK cedex 2
c.rispal@lesdunesdeflandre.fr 03 28 24 59 80

M. Thierry MARQUIS
Responsable des postes 

de secours 

SIDF 124 avenue du Large BP 83 

59942 DK cedex 2

t.marquis@lesdunesdeflandre

.fr
06 85 08 37 71

Pierre Emmanuel 

FOUQUE
Chargé d'études

OTEIS Environnement et 

Ingénierie Maritime, Domaine de 

Pelus, 19 avenue de Pythagore, 

33700 MERIGNAC 

pierreemmanuel.fouque@otei

s.fr

05 56 56 69 74 / 06 24 

86 66 81 

Vincent SALBERT 

Responsable 

Environnement et 

Ingénierie Maritime

OTEIS Environnement et 

Ingénierie Maritime, Domaine de 

Pelus, 19 avenue de Pythagore, 

33700 MERIGNAC 

vincent.salbert@oteis.fr 06 27 00 09 01

Gwenaelle COTONNEC
Directrice de IDRA 

Ingénierie

IDRA Ingénierie, Parc d'activités 

Créanor, 2 route de Bergues, 

59210 Coudekerque Branche

g.cotonnec@idra-

environnement.com
06 13 34 60 18 

Philippe DUVERLIE

Centre Régional Nord Pas 

de Calais Directeur Adjoint 

en charge du littoral

Véolia Compagnie Générale des 

Eaux 86 Bld Chanzy BP 235 62 

203 Boulogne sur Mer cedex

philippe.duverlie@veolia.com
03 21 87 89 62 / 06 16 

53 02 86 

Marie THULLIER
Pôle qualité produit - 

Direction Ingenierie

Véolia Compagnie Générale des 

Eaux 86 Bld Chanzy BP 235 62 

203 Boulogne sur Mer cedex

marie.thullier@veolia.com 03 21 87 92 00

Gestion active des eaux de baignade



 

 

Objet de la procédure 
La présente procédure s’applique dans tous les cas où une fermeture préventive ou curative 

d’une zone de baignade a été prononcée. Elle a pour objet de définir les actions à mener pour 

procéder à la réouverture de la zone de baignade. 

 

Actions à mener 
Le déclenchement de la procédure de réouverture de la zone de baignade est obligatoirement 

pris par le maire ou par l’élu de permanence et est susceptible d’impliquer l’ensemble des 

intervenants destinataires de cette procédure. Les tableaux sur la chronologie des évènements 

de dégradation de la qualité des eaux de baignade (Erreur ! Source du renvoi introuvable., 

Tableau 4) et les synthèses sur l’influence des conditions météo-océaniques sur la qualité 

des eaux de baignade (Erreur ! Source du renvoi introuvable., Erreur ! Source du renvoi 

introuvable., Erreur ! Source du renvoi introuvable., Erreur ! Source du renvoi introuvable., 

Erreur ! Source du renvoi introuvable., Erreur ! Source du renvoi introuvable.) sont des outils 

d’aide à la décision qui récapitulent les facteurs à prendre en considération avant la réouverture 

des eaux de baignade. 

 

 

Dans le cas d’une zone de baignade surveillée 

 

Le maire ou l’élu de permanence prend un arrêté municipal de réouverture de la zone de 

baignade avec effet immédiat. 
 

Le directeur général des services transmet l’arrêté aux destinataires de cette procédure et 

s’assure de la bonne réception de l’information. 
 

Le directeur des services techniques s’assure du retrait des panneaux d’interdiction de la 

baignade. Il informe le directeur général des services de la réalisation de l’action. 
 

Le chef de poste MNS enlève le panneau indiquant la suspicion d’une contamination 

microbiologique des eaux de baignade et rend visible les résultats de la qualité des eaux de 

baignade affichés. Il hisse le drapeau signifiant l’autorisation de baignade et informe les usagers 

de la plage de la levée du risque sanitaire. 
 

Le service de communication municipal rédige un communiqué à destination de la presse 

mentionnant que la zone de baignade a été rouverte à la baignade et joint un résumé 

journalistique de la note technique rédigée par le directeur des services techniques. Il informe 

le directeur général des services des actions entreprises. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 4 : Outil d’aide à la décision en matière en cas de décision de réouverture des eaux de baignade 

 

 

 

 

 

• Réouverture : 

 
Fin de situation d’Alerte 

Analyse ARS ou rapide 

bonne 

 

• Fermeture : 

 
Situation d’Alerte 

Analyse ARS ou rapide 

mauvaise 

Temps sec et ensoleillé, paramètres protecteurs, source neutralisée  

Temps nuageux, précipitations, paramètres dégradants, source non neutralisée 

Durée de fermeture (6 à 72h) 
dépendante des conditions météo-océaniques, 
du temps de neutralisation des sources et de 

l’importance des concentrations mesurées  
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Procédure 06 (PRO 06) : Archivage de l’évènement 
 

Coordonnées des intervenants 
 

 

Mme Martine 

ARLABOSSE

Adjointe de quartier de 

Malo Les Bains

Ville de Dunkerque, Hôtel de 

Ville, place Charles Valentin, BP 

6537, 59386 Dunkerque cedex 1 

martine.arlabosse@ville-

dunkerque.fr
03 28 26 26 15

M. Alain LEFEBVRE
Directeur du Cadre de Vie, 

ville de Dunkerque 

Ville de Dunkerque, ateliers 

municipaux, 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

alain.lefebvre@ville-

dunkerque.fr
03 28 26 24 12

M. Jacques VANMAIRIS
Ingénieur de Quartier de 

Malo Les Bains 

Ville de Dunkerque, Mairie de 

Quartier de Malo Les Bains  

jacques.vanmairis@ville-

dunkerque.fr

03 28 26 24 40 / 06 72 

87 86 46  

Mme Séverine ARNOUTS-

DEGRAND 

Chargée de l'Ecologie 

Urbaine, ville de 

Dunkerque 

Ateliers Municipaux, Direction du 

Cadre de Vie , 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

severine.arnouts@ville-

dunkerque.fr

03 28 26 24 41/ 06 08 

96 49 69 

M. Karl HAEZEBROUCK 

Ville de Dunkerque 

Responsable de la 

propreté urbaine

Ateliers Municipaux, Direction du 

Cadre de Vie , 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

karl.haezebrouck@ville-

dunkerque.fr

03 28 26 24 82 / 06 76 

87 74 65  

M. Bertrand PETIT 
Ville de Dunkerque, cellule 

coordination travaux

Ateliers Municipaux, Direction du 

Cadre de Vie , 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

bertrand.petit@ville-

dunkerque.fr
03 28 26 24 87

M. Fabrice BUYS
Ville de Dunkerque, cellule 

coordination travaux

Ateliers Municipaux, Direction du 

Cadre de Vie , 6 rue de Cahors 

59640 Dunkerque

fabrice.buys@ville-

dunkerque.fr
03 28 26 24 88

M. Philippe PARENT Responsable

Institution intercommunale  des 

Watteringues 7 rue du Colonel 

Doyen BP 40373 62505 Saint 

Omer Cedex

philippe.parent@institution-

wateringues.fr
03 21 38 20 56 

M. Stéphane VANHEE Chargé de mission

Institution intercommunale des 

Watteringues 7 rue du Colonel 

Doyen BP 40373 62505 Saint 

Omer Cedex

stephane.vanhee@institution-

wateringues.fr
03 21 38 20 56

M. Patrice LECLERC Directeur

CUD Direction de l'Ecologie 

Urbaine Pertuis de la Marine BP 

5583 59386  DK cedex 1 

patrice.leclerc@cud.fr 03 28 62 71 53

M.Richard BLEUSE
Epuration et traitement 

des eaux

CUD Direction de l'Ecologie 

Urbaine Pertuis de la Marine BP 

5583 59386  DK cedex 1 

richard.bleuse@cud.fr 03 28 23 69 06 

M. Fréderic VERHAEGHE
Réseau d'assainissement 

et gestion patrimoniale

CUD Direction de l'Ecologie 

Urbaine Pertuis de la Marine BP 

5583 59386  DK cedex 1 

frederic.verhaeghe@cud.fr
03 28 62 70 00 poste 

4052

Mme Elise WUILLEMIN
Epuration et traitement 

des eaux

CUD Direction de l'Ecologie 

Urbaine Pertuis de la Marine BP 

5583 59386  DK cedex 1 

elise.wuillemin@cud.fr 03 28 23 69 98 

Christine DOBRONIAK
Chargée Développement 

Durable- Biodiversité

GPMD Terre plein Guillain BP 

6534 59386 DK 

cdobroniak@portdedunkerque

.fr
03 28 28 75 20

M. Franck ROTH
GPMD Département 

Exploitation 

GPMD Terre plein Guillain BP 

6534 59386 DK 
froth@portdedunkerque.fr 06 74 40 39 89

M. Baptiste GROS 
GPMD Département 

Exploitation 

GPMD Terre plein Guillain BP 

6534 59386 DK 
bgros@portdedunkerque.fr

06 88 15 17 75 / 03 28 

28 76 85 

Mme Cécile NOLOT

Ingénieur d'études 

sanitaires des eaux de 

loisirs, Pole Qualité des 

Eaux

ARS Nord Pas de Calais 

Département Santé 

Environnement 556 avenue Willy 

Brant 59777 EURALILLE 

cecile.nolot@ars.sante.fr 03 62 72 88 26

M. François LOGIE

Technicien Sanitaire et de 

Sécurité Sanitaire 

Principal  "Eaux de loisirs"

ARS Service Qualité des Eaux 

Nord Pas de Calais
francois.logie@ars.sante.fr 03 62 72 88 37

Mme Annabelle 

MORMENTYN

Agence de l'Eau Artois 

Picardie, Mission Littoral / 

Boulogne sur Mer 

Agence de l'Eau Artois Picardie 

56 rue Ferdinand Buisson 62203 

Boulogne sur Mer 

a.mormentyn@eau-artois-

picardie.fr
03 21 30 95 75 

M. David SZAREK

DDTM 59, Délégation 

Territoriale Flandre, chef 

d'unité, Eau, 

Environnement, risques

Les 3 Ponts, 30 rue L'Hermitte, 

BP 6533, 59386 Dunkerque 

cedex

david.szarek@nord.gouv.fr 03 28 24 44 41

M. Christophe RISPAL Directeur Général 
SIDF 124 avenue du Large BP 83 

59942 DK cedex 2
c.rispal@lesdunesdeflandre.fr 03 28 24 59 80

M. Thierry MARQUIS
Responsable des postes 

de secours 

SIDF 124 avenue du Large BP 83 

59942 DK cedex 2

t.marquis@lesdunesdeflandre

.fr
06 85 08 37 71

Pierre Emmanuel 

FOUQUE
Chargé d'études

OTEIS Environnement et 

Ingénierie Maritime, Domaine de 

Pelus, 19 avenue de Pythagore, 

33700 MERIGNAC 

pierreemmanuel.fouque@otei

s.fr

05 56 56 69 74 / 06 24 

86 66 81 

Vincent SALBERT 

Responsable 
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Objet de la procédure 
La présente procédure s’applique dans tous les cas où une procédure de gestion active d’une 

zone de baignade a été déclenchée. Elle a pour objet d’archiver les éléments de connaissance 

de l’évènement. 

 

Actions à mener 

 
Le directeur des services techniques a en charge l’archivage de l’évènement. Il attribuera à 

l’évènement un numéro d’ordre comprenant : 

 

- Deux chiffres représentatifs de l’année ; 
 

- Le nom de la zone de baignade concernée ; 
 

- Deux chiffres représentatifs de l’occurrence de l’évènement. 

 

Il réalisera une fiche de synthèse de l’évènement comprenant : 

 

- La date de l’évènement ; 
 

- Le lieu de l’événement ; 
 

- Les conditions météo-océaniques observées ; 
 

- La durée de l’évènement ; 
 

- La cause de l’évènement ; 
 

- Les actions correctives mises en œuvre ; 
 

- Une analyse critique des actions mise en œuvre dans le cadre de l’évènement. 

 

Cette fiche de synthèse sera accompagnée d’un dossier technique reprenant l’ensemble des 

éléments ayant trait à l’évènement. Il comprendra notamment le descriptif technique de l’action 

corrective qui sera transmis par l’entité responsable du problème rencontré. 

 

Le dossier de l’évènement sera archivé sous forme papier et informatique à la mairie. Un 

exemplaire sera transmis pour information à l’ARS. 

 

Amélioration continue des procédures 
 

Une réunion technique comprenant tous les acteurs précités sera organisée à chaque fin de 

saison de manière à affiner les différentes procédures de gestion active proposées et à réviser 

les seuils de déclenchement des différentes alertes (seuil des pluies critiques, score de risque 

d’impact des différents ouvrages). Ainsi, en fonction de l’expérience acquise au cours des 

différentes saisons et des différents travaux réalisés, les processus de gestion active seront 

perfectionnés à chaque fin de saison sur le principe d’une amélioration continue.   

 

 

 

























































































































LOT DESCRIPTIF EXPLOITANT

LONGEUR 

en m

LARGEUR

en  m

SURFACE

 en m²

% SURFACE 

250 000 m²
% LINEAIRE

5000 m

1 195 kiosques

commune de Dunkerque

via office de tourisme 390 2 780 0,31% 7,80%

2

Terrasse de plage : location de matériel, 

vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 10 15 150 0,06% 0,20%

3

Terrasse de plage : location de matériel, 

vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 10 16 160 0,06% 0,20%

4

Terrasse de plage : location de matériel, 

vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 14 15 210 0,08% 0,28%

5

Terrasse de plage : location de matériel, 

vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 10 10 100 0,04% 0,20%

6

Terrasse de plage : location de matériel, 

vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 10 15 150 0,06% 0,20%

7

Terrasse de plage : location de matériel, 

vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 11 15 165 0,07% 0,22%

8

Terrasse de plage : location de matériel, 

vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 4 10 40 0,02% 0,08%

9

Terrasse de plage : location de matériel, 

vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 10 10 100 0,04% 0,20%

10

Terrasse de plage : location de matériel, 

vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 11 10 110 0,04% 0,22%

11

Terrasse de plage : location de matériel, 

vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 7,5 10 75 0,03% 0,15%

12

Terrasse de plage : location de matériel, 

vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 9 7 63 0,03% 0,18%

13

Terrasse de plage : location de matériel, 

vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 6 15 90 0,04% 0,12%

14

Terrasse de plage : location de matériel, 

vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 9 14 126 0,05% 0,18%

15

Terrasse de plage : location de matériel, 

vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 15 15 225 0,09% 0,30%

16

Terrasse de plage : location de matériel, 

vente de boissons et activité accessoire de restauration personne privée 11,3 15 169,5 0,07% 0,23%

17 Activités récératives pour enfants : ludo parc commune de Dunkerque 15 10 150 0,06% 0,30%

18 Jeux de plage : trampoline 1 personne privée 12 10 120 0,05% 0,24%

19 Jeux de plage : trampoline 2 personne privée 12 10 120 0,05% 0,24%

20 Espace de Beach Sports commune de Dunkerque 120 86 10320 4,13% 2,40%

TOTAL 696,8 310 13423,5 5,37% 13,94%

 ANNEXE 6 -DESCRITPION DES OCCUPATIONS DE LA CONCESSION
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Réf. du plan:

DESIGNATION

Etablissement du plan

Echelle:
Dossier : Nom de fichier :

Pour la ville de
Dunkerque

Dunkerque le : Dunkerque le :

Ind

A

Dessinateur projeteur

SERVICES TECHNIQUES
DIRECTION DU CADRE DE VIE
SERVICE AMENAGEMENT ET MAINTENANCE DU DOMAINE PUBLIC
BUREAU D'ETUDES
6, rue de Cahors
59640 DUNKERQUE
Tél. : 03-28-26-24-18
Fax : 03-28-26-24-39

BUREAU DÉTUDES

Dess Date

Nom :

Qualité :

1/500
PL 01

2021-01-PL01N°2021-01

24.02.2021

PLAN GUIDE

CONCESSIONS DE PLAGE

Digue des Alliés - Digue de Mer - Digue du vent - Digue Nicolas II

Rue Marcel Sailly à Avenue Guillain

Plage de Dunkerque

1 21

1 2 2 3

2 3
3 4

1

1
2

2
3

3
4

Légende:

                                      Emprise concession de plage (cotes en mètres)                                       Totem (aide au repérage pour enfants)

                                      Douche de plage (amovible)

                                        Corbeille sur mât d'éclairage                      OU

                                         Corbeille et container enterré                                                       Autres corbeilles existantes

                                          Kiosques

5
Leffrinckoucke

CE

C

Modèle STRADA - A remplacer

4
5

C

Légende éclairage public:

                       et              : Mâts d'éclairage

MAJ: Ajout aire de jeux pour enfants + terrain de Beach Volley15.03.2021BEC

Mise à jour08.03.2021B.E.B

Mise à jour16.03.2021B.E.C

Ajout aire beach sport 42 x 52 m06.07.2021B.E.D
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C
C

C
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C

DIRECTION DU CADRE DE VIE
Service Aménagement et Maintenance du Domaine Public

BUREAU D'ÉTUDES Ech: 1/2000

DIGUE DU VENT & DIGUE NICOLAS II
2021-01-PL01 Folio 2 : concessions plage

Parc du vent

Complexe sportif

Base nautique
de la Licorne

Digue du Vent

Digue de Mer

Digue Nicolas II

Avenue Loubet

Rue de la Licorne

Avenue des Sports

3 4 4 5 5 Leffrinckoucke

Avenue du Large

Avenue Guillain

Camping
La Licorne

Légende:

              Douche de plage (amovible)

               Corbeille sur mât d'éclairage                      OU

               Corbeille et container enterré                                                                   Autres corbeillesCE

C

Modèle STRADA
Projet de remplacement par

le modèle GOELAND

C

Légende éclairage public:

                       et              : Mâts d'éclairage








































































